
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BELESTA 
 

Séance du 14 avril 2025 à 18h00 
 

Le conseil municipal de la commune de Bélesta, dûment convoqué par 

Monsieur Frederic Bourniole, Maire, le 31 mars 2025, s’est réuni en 

séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Frederic Bourniole, 

Maire 
 

Présents Frederic Bourniole, Guillaume Cubères, Nathalie Gaultier, 

Thierry Humbert, Jean-Michel Mailloles, Eric Monné, Florent Nunez, 

Valérie Porra 

Secrétaire de séance Nathalie Gaultier  

 
 

DELIBERATION N° 2025/09 

Montant de la Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP) par les ouvrages des 

réseaux publics de transport et de distribution d’électricité – année 2025 
 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal des règles relatives au calcul des 

redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport 

et de distribution d’électricité dont les dispositions sont aujourd’hui codifiées aux articles R. 

2333-105 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 
 

Il propose au conseil : 
  

- de calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du 

recensement en vigueur depuis le 1er janvier 2025 ; 

 

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu 

selon la règle de valorisation définie par les articles du Code Général des Collectivités 

Territoriales  visés ci-dessus et de l’indication du ministère de l’écologie, du développement 

durable, des transports et du logement ayant décidé de publier les indices et index BTP sous 

forme d’avis au Journal officiel de la République Française, soit un taux de revalorisation de 

57,70 % applicable à la formule de calcul issu du décret précité, soit pour 2025 : 241,00 €. 
  

Le conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré à l’unanimité des membres 

présents : 
  

➢ adopte la proposition qui lui est faite concernant la Redevance d’Occupation du 

Domaine Public « RODP » par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’électricité. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an que dessus.  
Pour extrait certifié conforme. 
 

 

➢      Le maire 

➢               F. BOURNIOLE 

➢  

 

 

Nombre de membres afférents 
au Conseil Municipal 

11 
 

En exercice 

8 
 

Présents 

8 
 

Qui ont pris part à la délibération 

Pour  8 
Contre  0 
Abstention 0 
 

Numéro de transfert @ctes 

202500000000009 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte et informe que la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant 

son auteur dans les deux mois à compter de sa notification. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours 

contentieux dans les deux mois à compter de sa notification 

devant le tribunal administratif territorialement compétent 

(Montpellier). 
 

Frederic BOURNIOLE  

 

Date de convocation   

31/03/2025 

Date de la délibération 

14/04/2025 

Date d’affichage sur le site 
internet de la Mairie 

28/04/2025 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Préfecture  

28/04/2025 


